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A Orléans, le 20 avril 2021 

 Madame la Secrétaire générale de la FFN 

  

 

Objet : Vœux pour l’assemblée générale 2021 

 

Madame la Secrétaire générale, 

 

L’assemblée générale de la FFN va se tenir à La Baule en juin prochain. 

A cette occasion, le bureau de la Ligue Centre-Val de Loire de Natation, réuni ce jour, souhaite proposer 

l’adoption de deux vœux que nous demandons au comité directeur de bien vouloir étudier attentivement. 

 

1. LABELLISATION DES CLUBS : 
La labellisation de club est devenue depuis plus de dix ans une des priorités fédérale, permettant ainsi, entre 

autre, de s’assurer du 100% licences. Les clubs ont bien compris le fonctionnement qui, de plus, est fortement 

simplifié depuis la saison dernière avec l’aide d’Extranat. 

Cette labellisation doit permettre aux clubs de se valoriser auprès des collectivités territoriales et demande donc 

une attention particulière de la FFN. 

Pour la saison 2019/2020, les clubs ont saisi leur dossier de demande de labellisation dès septembre et nous ne 

sommes toujours pas en mesure à ce jour, soit 7 mois après, d’informer des décisions fédérales. Nous perdons 

ainsi toute crédibilité puisque la labellisation est jugée sur les activités au 31 août de la saison précédente. 

Proposition : 

 Les clubs peuvent saisir leur demande de labellisation sur Extranat entre le 1er et le 30 septembre. 
 Les comités départementaux et Ligues émettent un avis avant le 20 octobre. 
 La FFN valide (ou non) les décisions de labellisation et avise les clubs au plus tard le 20 novembre 
 Les aides prévues par les règlements fédéraux sont envoyées aux clubs avant le 20 décembre. 

 

2. AFFILIATION DES CLUBS DE LIGUE OU DEPARTEMENT : 
Afin de faciliter la prise de licences, l’organisation d’animations estivales, d’épreuves d’eau libre promotionnelle, 

de nombreuses ligues ou comités départementaux ont créé des clubs « fictifs » dont le seul but est d’aider au 

développement de la Natation, sans objectif compétitif. 

Tous les clubs de la FFN ont la gratuité lors de leur première affiliation. 

 

Proposition : 

 Les clubs de Ligues ou de comités départementaux, reconnus comme tels, seront exonérés des droits 
d’affiliation 

 

 

Pour la Ligue Centre-Val de Loire 

  Le Président 

Michel SAUGET 
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